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COTISATIONS 200 5   La cotisation se paie par année civile.   Membre adhérent   :     1 3 , 00  €  (Belgique).           1 6 , 00  €  (hors Belgique  -  participation frais de port ).   Membre sympathisant   :   6, 5 0 € ;   ne  reçoit  pas  de publication   (obligatoirement associé à  un membre adhérent)   Paiement   :  sur le  C ompte  P ostchèque     000  –  176 13 38  –  12   IBAN   : BE19 0001 7613 3812   BIC   : BPOTBEB1   Étranger   :  exclusivement   par mandat postal international.   Dans le cas contraire, augmenter de  5,00 € .   France   : sans frais supplémentair e, vous pouvez envoyer un chèque national de minimum  16 , 00  € et le  libeller au nom de Bernard NOËL, rue des Arts, 6 à 59280 Armentières. Joindre un mot d’explication  

Non à la chasse baleinière norvégienne

Le gouvernement norvégien a décidé de hausser son quota de capture de petits rorquals au nombre de 797 individus pour 2005.

La Norvège défie et méprise ainsi à nouveau la communauté internationale ... alors que les baleiniers eux-mêmes souhaitent des quotas de chasse de 1200 animaux !

Nous ne pouvons que vous inciter à montrer votre totale désapprobation de ce comportement irresponsable et meurtrier en bannissant tous les produits norvégiens de vos achats. 

Pas de saumon norvégien - qui, de plus, est produit en élevage intensif très polluant pour l'environnement - pas de poisson norvégien quel qu'il soit à vos menus 2005.
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Poisson norvégien,

jamais tu n’achèteras.
Dans la mesure où nous savons pertinemment bien que ce sont les bateaux de pêche norvégiens qui sont utilisés dans le cadre de la chasse à la baleine, montrons notre désapprobation totale de cette pratique en boycottant totalement le poisson d’origine norvégienne.

[image: image3.wmf]Si tous nous agissons ainsi, si toutes les associations se donnent la main, la pression que nous pouvons exercer est énorme.
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Le changement est au bout

de nos efforts ![image: image5.wmf]
Chasse à la baleine norvégienne : trop, c'est trop !

En matière de respect de l'environnement marin, la Norvège nous a habitués aux pires choses. La chasse aux phoques "touristique" fut la dernière surprise de l’an dernier.

En ce début 2005 s'ouvre la saison de chasse à la baleine. Elle durera du 18 avril à la fin août. Non content d'allonger ainsi la saison de chasse, le gouvernement norvégien autorise également une notable augmentation des prises de petits rorquals qui passent de 670 l'an dernier (dont "seulement" 543 réellement tués en raison d'une saturation des installations de traitement de la viande, ce qui motive l'allongement de la saison cette année) à 797 alors que les pêcheurs souhaitent tuer 1200 animaux !

Nouveauté allant également dans le "bon sens" (mais exclusivement selon la mentalité des chasseurs), il n'y aura plus d'observateurs du gouvernement à bord des navires chasseurs pour contrôler la non cruauté (sic) des techniques utilisées, mais uniquement des enregistreurs électroniques permettant de comparer le nombre de tirs et le nombre de captures ramenées à terre. L'ensemble de ces changements est destiné à permettre un allongement de la période de consommation et donc de plus plantureux bénéfices.

Rappelons que la Norvège est actuellement le seul pays au monde pratiquant ouvertement une chasse commerciale. Celle-ci est possible suite à l'opposition, manifestée par ce pays, au moratoire décrété par la Commission Baleinière Internationale en 1986.

D'après Baleines en direct et CBC News des 21-25/04/05

N.D.L.R.: Notre association réagit à cette hausse des quotas par un appel au boycott de tous les produits de la pêche norvégiens. Plus de poissons, plus de moules (arrivant actuellement sur le marché belge) originaires de Norvège dans nos assiettes.

Ce document informatif est à diffuser le plus largement.
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Vous souhaitez aider les Cétacés ? Mieux les connaître ?


Les rencontrer en pleine nature ? Vous voulez soutenir


l’action de La Baleine libre, y participer ?


Recevoir notre revue trimestrielle ?


Rien de plus simple ! Contactez-nous.


Faites-vous membres.


POUR RENSEIGNEMENTS & ABONNEMENTS, ÉCRIVEZ À :


La Baleine libre a. s. b. l. c/o  MOÏS Jean


rue de la Schock, 27


B – 6717     Nobressart


Tél. et fax : +32  (0)63 / 22 73 10


Courriel : � HYPERLINK mailto:baleine_libre@hotmail.com ��baleine_libre@swing.�be


Internet : http://users.� HYPERLINK http://www.oenology.ch/asms ��swing.be/�baleine_libre/
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Éditeur responsable J. Moïs- La Baleine libre a.s.b.l.
Ne pas jeter sur la voie publique.

En collaboration avec : Connaissance  & Protection de la Nature du Brabant, Fédération des Luttes pour l’Abolition de la Corrida, Julien Marchal, Ligue Royale Belge pour la Protection des Oiseaux, Nomades des Océans, Réseau-Cétacés, Univers-Nature.
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